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ALLEMAGNE.
On écrit de Varsovie, le 28 juin :
La feuille du gouvernement contient un avis dont voici les prin

cipaux passages :
Ouelques jeunes gens, natifs du royaume de Pologne et du 

territoire de la vilie libre de Craeovie, qui ont étudié à I univer
sité de Craeovie , se laissèrent excifer par des émissaires de la 
propagande révolutionnaire et résolurenl de fonder dans le 
royaume de Pologne, sous le nom de : Confédération de la 
nation polonaise , une association ayant pour objet ie renver
sement de l’ordre de choses actuel.

Les instigateurs furent traduits devant un conseil de guerre, 
qui prononça la peine qu ils avaient méritée.

Le gouverneur-général prince de Paskewitz a confirmé 
celte sentence en vertu du pouvoir que lui a donné S. 31. 
l’empereur.

Ce jugement condamne :
1° A la perte de tous leurs droits civiques, civils et de fa

mille , â la déportation en Sybérie, aux travaux forcés pour un 
temps indéterminé, et à la confiscation de leurs propriétés; Gus
tave Ehrenberg, né à Varsovie, n appartenant point à une fa
mille noble, comme fondateur de lassoeialion de celte ville, 
dans laquelle il en enrôla d autres, et dont d répandit avec zèle 
les principes; Alexandre Wensyk, né à Craeovie, appartenant à 
une famille noble , comme meneur de cet le association, dans la
quelle il reçut plusieurs membres et dont il chercha à répandre 
les principes parmi les ouvriers, les écoliers, et même dans 
l’armée.

2" A la perte de tous leurs droits civiques, civils et de fa
mille. à 5 années de déporta ion en Syberie, aux travaux for
cés, et à s‘y établir ensuite, ainsi qu à la confiscation de tous 
leurs biens." plusieurs autres parmi lesquels quelques employés 
surnuméraires de l'administration générale et de celle delà ville 
de Varsovie ;

5° A la perle des droits civiques, etc., à la déportation en Sy- 
bérie , à s'y établir ensuite, et à ta confiscation de leurs biens, 
les membres de l'association qui ont adopté ses principes cri
minels, mais n’en ont pas enrôlé d’autres. De ce nombre sont 
deux employés du gouvernement à Auguslowo, et deux pro
fesseurs dont un sans être membre, était cependant en relation 
avec l'association, s’efforç lit à répandre ses principes, et voulait 
même fonder une autre association;

4° Ala déportation en Sybérie et à y établir ensuite leur do
micile, sans perdre leurs droits et sans confiscation, des mem
bres de l’association que la légèreté de leur esprit y fit entrer. 
mais qui n’excitèreut personne à en faire autant. Dans celte ca
tégorie, on compte un grand nombre d individus attachés aux 
tribunaux ou à l’admini-tralion générale, à la banque, etc.

5" Une année de détention dansles casemates d’une forteresse 
sans perte de leurs biens et sans confiscation , mais étant mis 
sous la surveillance de la police, un employé du gouverneurgé- 
ïiéral qui aida son frère et un autre dans leurs plans, mais n’a 
pas été admis dans l’association , à cause de son jeune âge de 
15 ans.

D'autres accusés sont condamnés à une année de forteresse , 
pour avoir écoulé des discours, lu des éorils défeadus et avoir 
adopté des principes démocratiques, et avoir promis le secret.

1 1 —I » «>«■-!!---—-------
ANGLETERRE- — Londres , le 9 juillet.

Hier, une motion de M. Joseph Hume, relative à la conduite 
de la Banque d’Angleterre, a donné lieu à un long débat, à la 
chambre des communes.

Celle motion , qui a pour objet la nomination d'une commis
sion d’enqnêle, a été adoptée par 93 voix contre 29.

Cette commission s’occupera de rechercher jusqu'à quel point 
les transactions de la Banque ont produit la crise alarmante du 
commerce et de l’industrie, et la situation financière en 1825 et

Feuilleton.
LES AILES D’ICARE.

XVIIJI.
{Suite.—y. nos N°* des 27, 28, 29, 30 et 31 mai ,3, 4, 5 , 7, 9,10 , 11 juin, 

1er, 2,3, 4, 10 et 11 juillet. Fin)
Si Deslandes avait eu de sérieuses dispositions à celle mélancolie aigre , 

oisive et malsaine où se laissent choir, au moindre échec, lant de jeunes 
gens victimes d’une ambition sans énergie, l’épreuve qu’il venail de subir 
lui eût fourni un excellent prétexte, non pas pour se noyer, on ne se noie 
guère, mais pour s’enrôler parmi les génies incompris et les lalens mécon
nus ; la cohorte lamentable de ces invalides de la vanité lui aurait ouvert ses 
rangs, et comme tout autre martyr de l’indifférence sociale, il eût pu, pour 
signaler sa rancune, laisser croître ses cheveux , porter des habits râpés, 
fréquenter les estaminets , écrire dans les petits journaux. et devenir ré
publicain. Son naturel honnête et tempéré, la bonne éducation qu’il avait 
reçue, la rectitude de son jugement que d’ambilieux désirs avaient faussé 
un instant sans le briser, l’arrêtèrent au bord d’un abîme plus ridicule en
core que dangereux. Après s'être révolté contre sa défaite, il comprit la 
nécessité de s’y soumettre , preuve de sens et d’esprit qui relève toujours un 
vaincu.

Deux jours après, dans le coupé de la diligence de D”“, M. de Loiselav et 
Deslandes se trouvaient assis l’un » côté de l’autre, le visage tourné vers 
l’humble cité d où le nouvel Icare avait pris sonefsor, et où il retournai, 
.ns ement après avotr vu fondre au soleil de Paris la cire de ses ailes Le 
Vieux gentilhomme prenait une pan affectueuse à la mélancolie de son com
pagnon de voyage, eL, par un ins.tncl de délicatesse , ne lui parlait plus des 
succès que lui-même avau obtenus sous le consulat. A mesure qu’il Abornait
delà ville où il laissait le tombeau de son ambition »■^ ®
.. 81 ,,dmD,l,on* et sur laquelle en parlant, avatt prononcé le plus terrible des anathèmes, le substitut semait rentrer 
dans son âme une sorte de bten-être ; de temps en temps il mettait là («te â 
la po, itère pour regarder la campagne, dont une belle journée de printemps 
faisait ressortir tallrayanie sérénité. " , 1
- Ce n’est pas à Paris qu’on respire cet air pùretquWrèvoit celle belle 

verdure, dit-il au vieillard en lui montrant le feuillage touffu d’uu petit bois 
qui bordait U route. 1

1826, et en 1836 et 1837, et d'examiner, si la Banque telle qu’elle 
se trouve constituée aujourd hui, offre au commerce du pays la 
stabilité et la confiance qui lui sont nécessaires.

Le chancelier de léehiquier a combattu la motion comme 
inopporlune.

— Il y a encore eu lundi soir des allroupemens dans les rues 
de Manchester, mais ils ont élé facilement dispersés par la 
force armée. Quelques individus, refusant de se retirer, ont été 
arrêtés. Les délégués chartisles de Londres ont quitté Man
chester.

— On a des nouvelles de Lisbonne jusqu’au 29 juin.
L’affaire de la delle extérieure ne sera pas soumise â la ces

sion actuelle des cortès qui sera close le 15 juillet , on comptait 
que le projet de loi pour fournir au gouvernement les moyens 
de faire face eux dépensescouranles par un nouvel emprunt, aura 
passé au sénat. Toutes les grandes questions d’état seront donc 
ajournées à [’année prochaine.

Le duc de Nemours avait quitté Lisbonne, le 26 juin, à bord 
du bateau à vapeur français le Crocodile.

— Le Courier a reçu des nouvelles de Birmingham datées de 
ce matin 8 heures; elles portent que dans la soirée de lundi, 
il y a eu beaucoup de resseinbletnens, et qu'il a fallu employer 
toutes les troupes et les hommes de la police pour les disperser. 
Vers 11 heures, la tranquillité était rétablie; et la force militaire 
est rentrée dans la caserne. Plusieurs personnes ont élé arrê
tées; on porte leur nombre à 30. Les chartisles ont quitté Bir
mingham.

FRANGE. — Paris, la 10 Juillet.
On disait aujourd hui que,, dans la délibération à huis-clos, 

tenue hier par la cour des pairs, trois questions avaient été po
sées relativement à l'accusé Barbés : l°la culpabilité; 2" la ques
tion d assassinat sur la personne du lieulenant Drouineau ; 5° 
celle de préméditation et de guel-à-pens dans l'exécution de ce 
crime. Touiesees questions ont été résolues affirmativement. On 
ne pense pas que l’arrêt de la cour soit connu avant demain dans 
la soirée.

La cour des pairs est encore en délibération.
— Par ordonnance du 7 juillet, le roi a nommé M. le marquis

de Dalmalie, ancien envoyé extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire près S. M. le roi des Pays-Bas, son ambassadeur près 
S. M. le roi de Sardaigne, en remplacement de M. le marquis de 
Rumigny. {Moniteur. )

— Une dépêche télégraphique annonce que la nouvelle de 
1 ajournement de la loi sur les sucres a causé à Bordeaux une 
vive agitation. lïn grand nombre de négocians se sont présentés 
hier dans l’après-midi, à la prefecture, pour faire entendre 
leurs plaintes. Les raffineurs ont renvoyé presque tous leurs 
ouvriers.

— Le Moniteur publie ce qui suit :
Une dépêche télégraphique de Bordeaux, du 9, à 4 heures et 

demie du soir, annonce que la tranquillité n’avait pas élé trou
blée , et que I agitation des esprits s’était calmée.

Le Moniteur donne en même temps l’ordonnance, en dale du 
9 juillet, portant que I exportation des sucres a 1 étranger par 
tous pavillons, qui a été autorisét par l’arrêté de M. le gouver
neur de la Guadeloupe, en date du27 mai 1839, est et demeure 
interdite.

Une ordonnance du 7 juillet contient les dispositions sui
vantes :

Les bureaux de Condé, par Bonsecours, Laulerbourg et La
nouvelle, sont ouverts à l’entrée des laines en masse.

L'importation des grandes peaux brutes sèches, d'origine eu
ropéenne, au droit de 5 fr., établi par la loi du 5 juillet 1836 
est autorisée par le bureau de Sarreguemines. 1

— On écrit d’Amberl (Puy-de-Dôme) qu'à des chaleurs in
supportables a succédé dans celte contrée un froid glacial. Le

thermomètre a marqué jusqu’à 25 degrés ; maintenant le sommet 
des montagnes de l'Auvergne est couvert de neiges.

— On lit dans le Commerce :
Voici textuellement la proposition que M. Laffilte va déposer 

demain mercredi sur le bureau du président de la Chambre des 
Députés :

« Je propose à la Chambre de faire aujourd’hui ce qu’elle a 
fail en 1830. IIs’agissait de l’abolition delà peine de mort.

» Sire , disait-elle, à la majorité de 225 voix contre 21, la 
Chambre appelle sur celte salutaire réforme l'initiative de V. M, 
Trop de gloire y est attachée , trop davantagés doivent en 
résulter , pour que la nation veuille la devoir à d’autres qu'à 
son roi.

» La chambre ne se méprendra pas sur mes intentions : ma 
pensée, mon but sont les mêmes aujourd hui qu'en 1830. »

On nous annonce, avec invitation de le publier,que plusieurs 
membres de la chambre des députés, se proposent de faire, au
près de M. le garde-des-sceaux , une démarche en faveur de l’a
bolition de peine de mort. On cite parmi eux M. de Tracy , qui 
s'est honoré , en 1850, par l'initiative de celte proposition ; ivl. 
de Lamartine, qui a constamment plaidé celte noble cause; 
MM. Arago, Duponl(de I Eure;. Georges Laf iy**lte , Corcelles r 
Chapuys Montlaville, Carnot, LarociiefoucaulL-Liancourt, Mar
tin de Strasbourg et le colonel Boyer Peyreleau, condamné à 
mort en 1815.

Voici les détails que contient la Gazette des Tribunaux 
au sujet de la saisie du Moniteur républicain :

« Des indices assurés, et entre autres à ce qu’il paraît le bruit 
du taquoir, qu’ii est d'une presque impossibilité d’assourdir , 
avaient signale l existenee dîme imprimerie souterraine dans la 
partie moyenne du faubourg du Temple. A deux heures,, un 
commissaire de police des délégations de la préfecture, accom
pagné d un officier de paix etdagens se présenta chez M. Allard, 
fabricant d’ébenisterie, rue du Faubourg-du-Temple. 95, et ex
hiba le mandat de perquisition dont il était porteur. M. Allard, 
bien éloigné de soupçonner que rien de suspect existât dans sa 
maison, i i lui ouvrit dans toutes ses parties : ie magistrat et les 
agens se dirigèrent vers les caves.

» Dans une première cave, dont l’entn'e communique avec un 
di’s ateliers, on trouva, après des recherches d'abord difficiles, 
un (taquet volumineux et qui contenait : l°un rouleau à encre 
d’imprimerie; 2° deux tampons ayant récemment servi ; 3" un 
pot d encre d imprimerie ; 4" un certain nombre do feuilles de 
papier d’impression mouillées et prêtes pour le tirage. Ces di
vers objets inventoriés et décrits furent immédiatement placés 
sous scellé.

» Dans une autre cave, placée également à portée des ate
liers , et ayant son entrée sous l’escalier, le!Ire I, cour de Bre-
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une forme mise en page et composée d un article intitulé : Avis 
aux Pairs. Le manuscrit de cet article se trouvait également 
dans le panier ainsi que plusieurs autres pièces manuscrites d'é- 
crilures différentes, et une pièce devers qui, pour la facture 
comme pour le fond des idées, rappelle les frag meus rapportés 
dans 1 acte d'accusation du Moniteur Républicain.

» Une boite de bois de sapin, placée dans une encoignure 
de la cave, contenait encore du caractère, et de plus une casse 
une bouteille de lessive à laver les formes, et un marbre a 
imposer.

» Dès le premier moment de la descente de la justice et de la 
saisie, le frère de M. Allard, employé en qualité de contre-maî
tre chez ce fabricant, avait reconnu que les objets que nous ve
nons d’énumérer lui appartenaient. En même temps il déclarait 
que celait à l’insu de son frère qu’il les avait introduits dans sa 
maison. Le témoignage unanime des voisins et la réputation lio-

— Ils sont trop verts, dil-il, et bons pour des goujats, 
pensa M. de Loiselay; mais au lieu de communiquer cette réflexion à son 
voisin, il lui répondit en affectant un sourire dédaigneux :

— Paris ! ville île boue, de bruit et de fumée! Pour ma part je m’estime 
fort heureux d’en être sorti, et je me fais une véritable fêle de revoir mes 
tranquilles |>énales. Je me dispose à vous ballre demain soir aux échecs d'une 
manière signalée. Pour peu que vous y consentiez, je vous rendrais la tour 
au lieu du cavalier, lant je me sens en veine.

icelle perspective des plaisirs qui l’attendaient au retour, le substitut 
poussa un soupir au lieu de répondre, et penchant la tête dans l’angle du 
coupé, il fil semblant de s’endormir pour se livrer sans distraction à ses 
tristes pensées.

Vers le soir, en approchant de D***, et à la vue du poteau qui mar
iait la limite de l’octroi delà ville, Deslandes sentit redoubler son ahat-quail

tement.
- Voici mon tombeau, se dit-il; il faut donc y renlrer et m’abandon

ner de nouveau à Ions ces revers rongeurs qu’enfante une existence mo
notone et mesquine ! O Paris ! je crois que SI les chevaux des cosaques re
venaient s’abreuvera la Seine, je battrais des mains du fond de la fosse où 
je descends.

, En rentrant dans son modeste appariement, le substilul accueillit avec un 
mélange d’impal iencè et de brusquerie les soins empressés de la vieille gou
vernante qui pensa que le séjour de Paris avail gâté son maître. Il se coucha 
sans vouloir souper, trouva son lit détestable, qüdiqu’en réalilé il fut beau
coup meilleur que celui dont il se servait depuis plusieurs mois ; et ne pou
vant s’endormir, il se releva. Après s’être promené quelques instans dans sa 
chambre, il ouvrit la fenêtre et y resla longtemps accoudé.

La nuit était H’une douceur charmante. La transparence de l’air laissait 
apercevoir dans sa pleine majesté le sombre azur du ciel, qui s’était paré 
de toutes ses étoiles, comme en un jour de cérémonie une reine met sur 
elle tous ses diainans. Les limpides rayons delà lune éclairait mollement 
la noire cathédrale ; au milieu de cette nappe de lumière, le grand homme 

; coulé en bronze avait la meilleure place, et sur son’piédestal il retmsàit glo
rieusement.’La fontaine articulait son plus frais murmure; de temps en 
letnps une faible brise faisait frémir les tilleuls dont les flétlrs alors ex- 
hâtaieuLun parfum pli«- pénétrant ; et tous sèkobjets1,cieuX étoilés, go
thique édifice ,‘eaux jaillissantes, arbres odorans , formaient un harmonieux 
concert qui semblait fêter le retour de l’enfant prodigue et lui dire

avec un accent de tendre reproche : — Ingrat ! pourquoi nous avais-tu 
quittés ?

Deslandes ne resta pas insensible à ce sre dacle, et peu à peu il sentit pé
nétrer dans son âme une émanation delà sérénité universelle dont ii était 
entouré.

— La nature est belle ! se dil-il, et ses traits n’ont rien de trompeur. Ceux 
qui raiment ne sont pasexposé« aux mortelles déeeptionsque. dans la s >ciété, 
chaque pas fait éclore. En face de ce ciel imposant, combien sè rapetissent let 
plus hauls palais de l’ambition, combien paraissent frivoles les ennuis que 
tout à l'heure je trouvais si graves!

Aprèsavoir longtemps médité sur la vanilé desbiens de la terre, le substi
tut se recoucha et ne dormit pas mieux qu’auparavant.

Le lendemain Deslandes fil sa rentrée à son tribunal, et reprit possession 
de son emploi. Il s’efforça de supporter avec philosophie les petites railleries 
des autres magistrats, qui, sans connaître les détails de son voyagé, y soup
çonnaient pour molif quelque demanded'avancemcnt restée sans succès; il eut 
soin surtout d’expliquer , au moyeu d’une chute de voiture, la blessure de 
sa main, dont il n’aurait pu avouer la véritable cause sans se faire blâmer 
par tousses confrères ; par la magistrature a horreur du sang presque aulaut 
que l’église.

Tandis que Deslandes, attaché denouve au et â contre cœur'au travail judi
ciairequ'il appelait irrévérencieusement sa charrue, recommençait à tracer
le sillon étroit et monotone où il avait espéré de ne rentrer jamais, M. de 
Loiselay poursuivait avecactivité un dessein que par conscience il se croyait 
obligé de faire réussir.

C'est moi, se disait-il , qui suis cause en parlic de la mésavenlure de ce- 
pauvre Deslandes. Ne pouvant lui donner l’esprit de conduite qui tili man 
que, j’ai eu réellement tort en lui conseillant d'aller à Paris, où’(comme un 
écolier, il n'a fail que des sottises ; il faut absolument que je répare cela en. 
le mariant convenablement.

Un des premiers dimanches après leur retour à D’*\ le vieux gentilhomme, 
et lé substitut sortaient ensemble de la cathédrale (en province un assez granit 
nombre d'hommes vont â la messe) : e

— Regardez donc Mlle. Bescherih , dit tout d'un coup M. de Loiselay en, 
poussant du coudé son compagnon, et il lui montra la fille à marier quimar- 
chail à quelques (Sas dieux avec sa mère.

Malgré I antipathie qu il avait manifestée jusqu’alors pour la jeune héri
tière , Deslandes jeta sur elle un regard de curiosité où même on eût pu dé-



norableraerit acquise de ce fabricant ne laissent du reste aucun 
doute sur la réalité de ces déclarations.

Plusieurs arrestations ont eu lieu par suite de la découverte 
et de la saisie de eette imprimerie. Une visite minutieuse faite 
dans la chambre d’Àiïard a été suivie de la saisie de diverses 
/pièces manuscrites se rattachant à la politique, et qui se trou
vaient sur la table pêle-mêle avec la collection du journal le 
■Peuple.

nOtjveci.es d’espagne.
A peine arrivé à Barcelone, le général Valdès prit des mesures 

-3SSCZ importantes pour rétablir les choses sur l’ancien pied. 
Ainsi, rayuntamiento de cette ville, qui-, contrairement à la 
loi, avait été dissous et remplacé par d’autres membres, vient 
de reprendre ses fonctions.

Un grand nombre de personnes qui, depuis plusieurs mois , 
étaient détenues à cause de leurs opinions, viennent d'étre élar- 
gies. Jusqu’à ce moment-, les actes du général Valdès ont été 
accueillis avec faveur.

— On dit que dans les environs d’Ignala, la division de Tar- 
Tagone a battu la faction dans la matinée du 24 juin,

{Phare de Bayonne.)
D8Q®0

BELGIQUE- — Bruxelles, le U juillet.
Parmi les personnes qui ont dîné hier au château de Laeken, 

s*on a remarqué une partie du corps diplomatique, les chargés 
d’affaires de S. M. le roi de Prusse, du Brésil, du Portugal, et 
plusieurs ministres, MM. le baron de Viron, gouverneur de la 
province du Brabant, Cols, président du conseil provincial, 
plusieurs hauts fonctionnaires civils etmilitaires et autres nota
bilités. La musique des guides y a joué plusieurs morceaux pen- 
le dîner.

— Hier, les marchés aux légumes ont été bien approvision- 
és ; Vordre le plus parfait y a régné et les prix des denrées ontne 

dimin ié.
Bruxelles, le 11 juillet. (3 heures). — ta plupart des cours ten

dent à la baisse; il y avait cependant plus de demandes pour deux ou 
trois valeurs, mais on n’a rien fait dans les autres. Certaines préoccupa-
T IO tl C /Till Tl O nûllltnrif Ut en 11 T A n (1 A ß n i A., iinA/iiiir-nnl .1 I, a .1 ^ 11,. . i ».  

tificats au porteur émission de Paris 1630; Société de Mutualité 103635', 
<105 5|8) P., 1055 (105 1/2 et A., Banque de Belgique745 (74 1|2) P,, Ac- 
tions-Réunies 590 (59) P. , Société Nationale 1000 (100) P.; Société de corn- 1 
merce 1180 (118) P.

L’actif espagnol ayant fort bien fléchi sur la dernière baisse de Paris , 
ne ..pouvait suivre i’impulsiou de la hausse venue aujourd’hui ; aussi, est-il 
resté très ferme à 18 1|2 A, point de vendeurs.

Amsterdam ,10 juillet. — [5 heures.] Dette active 2 1/2 p. c. 55 55 1/16,
5 p. c. 102 3/4, Société de commerce 181 1/4; Ardoin 18 9|16.

LIEGE, LE n JUILLET-
Chaque jour voit s’accroître le nombre d’objets soumis aux 

discussions du conseil provincial ; de nouvelles"propositions se 
succèdent avec plus de rapidité que l’on n’en met à évacuer les 
affaires déjà instruites. Dans la séance d’hier-, quatre .proposi
tions nouvelles ont été déposées sur ie bureau ; elles tendent 
toutes à formuler des adresses au gouvernement, les unes pour 
obtenir des mesures protectrices pour la Chausséedes Romains, 
les autres une loi sur les chemins vicinaux, ou bien sur le jury 
d’examen)

Sous ce rapport , le conseil, nous semble-t-il, perd de vue 
que, pour donner du poids à ces adresses au gouvernement, il 
en faut être sobre et ne les faire porter que sur des objels d une 
utilité réelle et que le gouvernement .parait avoir perdu de vue.

Quelle importance en effet pourrait-on attacher à drs adresses 
qui arriveraient par centaines de toutes les directions du royau
me et dont la plupart ne feraient que rappeler des objets que le 
gouvernement n’a.pas oublié un instant?

Ainsi la proposition dé faire une adresse au gouvernement 
pour le prier de hâter la discussion de la loi sur les chemins vi

cinaux, et d’en distribuer le projet aux communes, est au moins 
inutile ; car personne n’ignore que le projet de loi sur les che
mins vicinaux est préparé depuis long-temps et qu’il sera sou
mis aux chambres aussitôt qu’elles pourront s’en occuper : per
sonne nïgnore que ce projeta été imprimé et distribué à tous les 
conseils provinciaux et à toutes les communes afin de provoquer 
leurs observations.

Dans la séance du"5 juillet 1858, nous rappelerons, par pa
renthèse, que ce projet a été communiqué au conseil provincial 
de Liège.

La proposition relative àî’adresse pour obtenir une loi sur le 
jury dexamen, ne nous parait guère plus essentielle ; car le pro

jet de loi est préparé ét doit être soumis aux discussions de la 
-prochaine session.

La proposition de faire des vœux aü gouvernement pour la 
continuation du canal destiné à relier la Meuse à l’Escaut, et 
qui est déjà terminé jusqu’à Heerenthaîs, nous semble plus utile. 
Les communieations par eau seront toujours les plus économi
ques de tous les moyens de transport, et malgré la construction 
du chemin de fer, le canal, dont il esft question, rendrait les plus 
grands services au commerce.

C’est par erreur que nous avons dit hier que cette proposi
tion avait été faite par M. Dubois. C’est M. Richard Lamarche 
qui en est l’auteur.

Monsieur le gouverneur a réuni hier à un banquet de plus 
de soixante couverts, donné à son hôtel , le conseil provincial et 
les principaux fonctionnaires des autorités civile ét militaire de 
la province.

Plusieurs toasts ont été portés.
Une intimité franche et une vraie cordialité ont régné dans 

cette nombreuse réunion.
L’excellente musique du lor régiment de ligne , a exé

cuté pendant le repas., des morceaux choisis et des airs patrio
tiques.

La musique de la garde civique s’est réunie hier, en uniforme, 
sur la place derrière St-Paul, où elle a exécuté plusieurs mor
ceaux. Ce concert improvisé avait attiré beaucoup de monde. 
On sait que le corps de musique de notre garde se compose des 
professeurs du conservatoire et des musiciens de notre orches
tre. M. Daussoigne assistait à ces exercices.

Une très-importante modification se prépare dans la Grande- 
Bretagne à l’égard de la taxe du port des lettres. Au lieu de la 
taxe proportionnelle aux distances, taxe qui existe actuellement 
comme en France, comme en Belgique, comme à peu près par
tout, car nous ne savons s’il y a même exception à cette règle 
aux Etats-Unis, on propose de fixer uniformément à un penny 
(dix et demi centimes environ), le prix du port de toute lettre 
ordinaire, quelle que soit la destination ou la distance à par
courir.

En moyenne, le droit perçu aujourd’hui est beaucoup plus 
élevé; le premier effet de la mesure sera donc de procurer une 
économie notable à ceux qui alimentent cette branche de re
cette dont le produit net est de plus de seize cent mille livres 
sterlings ( plus de quarante millions de francs ), et l’on peat 
penser de quelle manière favorable elle a été accueillie par 
l’opinion.

C’est là une réforme à laquelle nous ne devons pas rester in- 
différens, car en Belgique aussi la circulation des lettres eslloin 
d’avoir atleint son apogée; notre administration des postes est 
bien loin de recevoir toutes celles qui s’échangent entre les divers 
points du territoire ; malgré l’interdiction qui est prononcée par 
les lois,en Belgique comme en Angleterre, de grandes quantités 
de lettres sont transportées par des voituriers et des messagers 
particuliers, la remise par leurs mains étant plus économique la 
plupart du temps que par la .poste.

L’administration britannique n’a donc pas eu seulément en vue 
de donner plus de facilités, de procurer plus d’économies au 
commerce et à l’industrie; elle paraît convaincue, et nous croyons 
que c’est avec raison , que là réduction du droit amenant d’une 
part la circulation d’une nombre plus considérable de lettres et 
de l’antre l’uniformité de la taxe permettant de réduire les dé
penses , le produit net sera en définitive plutôt supérieur qu’in
férieur an produit actuel. Sur ce point, essentiel pour le trésor 
les rapports présentés au gouvernement à l’appui de la proposi
tion, renferment certains faits qu’il est d’autant plus intéressant 
de faire connaître que des recherches analogues conduiraient 
sans doute ici aux mêmes résultats.

L’administration a constaté d’abord l’accroissement qui est la 
conséquence des relations plus fréquentes entre deux localités, 
de plus de rapidité dans la transmission des dépêches»

Depuis l’adoption des maila-coaches (malles postes), accélé
rées, le nombre de lettres transportées a triplé dans l’espace 
de trente ans» Les nouvelles facilités offertes à la transmission 
des dépêches par le chemin de fer de Liverpool à Manchester , 
ont accru de moitié en six ans le nombre des lettres échangées 
entre ces deux villes. Il a été déposé devant le comité de la 
Chambre des Communes, que l’établissement lout récent d’une 
malle du matin , de Londres à Brighton , a produit le même ef
fet. Enfin le témoignage de m. Pivon, sous-direcieur des postes 
de France , aélé invoqué. Dans un ouvrage que ce fonctionnaire 
vient de publier, il annonce que la réduction du temps employé * Il

■ couvrir une sorte d’intérêt. Socs le coslumc de deuil dont elle était vêtue 
il la trouva mieux faite et moins laide-qu’avant son voyage.

— Elle a pris de l’embonpoint, et son teint me semble plus reposé, dit-il 
au vieillard d’un air assez approbateur.

—C’est-à-dire qu’elle est faite comme un ange, reprit M. de Loiselay avec 
chaleur. Quant à ces petites rougeurs qui vous déplaisent, toutes les jeunes 
filles sont ainsi ; le mariage corrigera cela , etlui fera, j’en suis sûr, un teint 

«de lis et de rose.
—Je crois d’aütcHit plus volontiers à la venue des fleurs que les boutons y 

sont déjà,repartit Deslandes en souriant malignement.
-Taisez-vous, calomniateur; respectez votre future femme; car, voyez- 

vous , mon cher Deslandes, il faut qu’elle soit votre femme. Je me suis mis 
cela dans la tète, et soyez sûr que vous ne sauriez mieux faire. Allons ! 
voyons : voulez-vous que je parle au président?

Desîandes tourna la proposition en plaisanterie, puis il la discuta , et 
quoiqu’il éludât encore d’v répondre , il finit par y réfléchir sérieuse
ment. Enfin il reconnut que dans sa position il y aurait plus que de la 
légèrelé ù dédaigner un mariage dont les avantages étaient réels , et que 
ce serait là une action déraisonnable qui plus lard pourrait lui causer des 
regrets.

—Si j’aimais une autre femme, je conserverais certainement ma liberté, 
se dit-il; mais peut-on appeler amour le sentiment que j’ai éprouvé pour 
Mme; Piard ? Le cœur n’y était pour rien; et alors pourquoi différerais-je 
plus long-temps de me marier ? L'ennui auquel je suis en proie, et que j’at
tribue au séjour de la province, n’est peut-être que l’effet delà vie degar- 
jon trop prolongée.

Lorsque, par un concours quelconque de déceptions, d’accidens et de ca
tastrophes, un célibataire en est arrivé à raisonner ainsi, on peut parier 
qu’il sera marié dans le cours de l’année. En revenant à la charge quel
ques jours après , M. de Loiselay trouva un changement notable dans 
les sentimens du substitut, qui, de l’air d’un homme qui cède à une im
portunité à laquelle il ne sait plus comment résister, finit par lui dire:

— Eli bien! puisque vous le vouiez absolument, mariez-moi, j’y consens
Le vieil émigré profita sans délai du plein pouvoir qu’il venait d’obtenir.

Quoique l’insolvabilité de Blondeau et les autres-frais du voyage de Paris 
emsenl diminué.d’une vingtaine de mille francs ie bien de Deslandes, et 
que la dot de Mlle. Bescherin se fut accrue au contraire d’une somme trois 
fois plus forte, grâce au décès de son oncle le vicaire-général, les deux for

tunes offraient trop peu d’inégalité pour que le président, qui désirait de
puis longtemps de marier sa tille, refusât le parti au-devant duquel il élait 
allé quelque temps auparavant. Mlle» Bescherin , qui n’avait pas plus d’atta
chement pour le célibat qu’il ne convient à une demoiselle majeure, et à qui 
d’ailleurs Deslandes ne déplaisait pas, accorda de fort bonne grâce son con
sentement. ,

Le seul défaut qu’elle trouva à son futur fut son doigt mutilé, qu’elle re
marqua, non sans contrariété, un soir qu’il jouait du violon à un concert 
donné par M. de Loiselay dans le cours des négociations matrimoniales. Le 
vieux gentilhomme, qui s’aperçut de l’effet produit par la blessure de sou 
protégé, dissipa habilement la fâcheuse impression qu’avait ressentie la jeune 
héritière.

— Deslandes, lui dit-il en la prenant à part, attribue à une chute de voi
ture la perte d’un de ses doigts , que vous avez peut être remarquée ; mais 
puisqu’il vous épouse et que je me suis mêlé de votre mariage, je me crois 
obligé de vous dire la vérité. Je vous en prie, que ceci reste entre nous. 
Desiandes a été blessé dans un duel causé par une discussion politique et 
qui lui fait le plus grand honneur. Je vous préviens de cela pour que vous 
vous attachiez à prendre de l’empire sur lui et à modérer la fougue de son 
caractère, car il est rempli d’excellentes qualités ; mais dans toutes les ques 
tions d’honneur, c’est un lion.

Il n’est point de femme qui ne soit flattée en secret d’épouser un homme 
digne de ce magnifique titre de lion ; l’Adroite confidence de M. de Loiselay 
leva donc l’unique objection qu’eût peut-être faite la fille du président; grâce 
à l’activité et bienveillante intervention du vieux gentilhomme, deux mois 
après son retour de Paris, Deslandes vit célébrer son mariage avec Mlle. 
Bescherin, et ii reçut la bénédiction nuptiale des mains de l’évêque de D*w, 
qui crut devoir faire cet honneur à la magistrature, dont étaient membres 
le substitut et son beau-père.

En ce moment tous les personnages de cette histoire poursuivent, les uns 
à Paris et les autres à Dw, leur carrière à laquelle un an, à peine écoulé 
depuis les événemens que nous venons de raconter, n’a pas apporté de gra
ves changemens. La chronique des coulisses de l’Opéra prétend que M. Piard, 
fidèle à ses habitudes d’infidélité, se montre fort assidu près d’iine petite 
danseuse qui, pour parler le langage de Blondeau, n’a pas encore passé du 
rang des rats à celui des tigres. Par un accord tacite, pour prix de la liberté 
que sa femme daigne lui laisser et dont il abuse, le conseiller d’état s’est 
vu forcé d’abdiquer définitivement la faible portion de pouvoir marital qu’il

au transport entre Paris et Marseille, de 118 à 68 heures, a 
doublé le nombre des lettres. Nous ne doutons pas un seul ins
tant que la multiplicité des services entre Bruxelles et Anvers 
n ait dû produire également une augmentation de circulation 
considérable.

Quant aux effets probables de la réduction du droit, on fait 
remarquer qu'il est établi pâr l’expérience, que la demande d’uu 
article s’accroît dans une plus grande proportion que ne décroît 
le prix, c’est-à-dire que si on vend mille objets à un shelling, ou 
en vendra pins de deux mille à six deniers.'

Gomme preuves à tappui, on cite : le savon , dont le prix a 
récemment baissé d'un huitième; dans le même temps, la con
sommation s’est augmentée d un tiers. Le thé a diminué d’un 
sixième depuis l’ouverture du commerce de la Chine ; l’accrois
sement de la consommation est du double. La consommation des 
étoffes et autres articles de soie a plus que doublé depuis 1823, 
tandis que les prix baissaient d’uircinquième. Dans la même pé
riode, le prix du café a diminué d’un quart; la consommation a 
plus que triplé. Et la consommation des articles de coton a qua
druplé durant les vingt dernières années, alors que les prix di
minuaient de moitié. On pourrait citer une multitude da Faits 
analogues. Avant la dernière diminution du timbre des jour
naux, il en avait été vendu dans l’espace de douze mois, 
35,576,076 exemplaires au prix moyen de 7 den., qui ont coûté 
au publie 1,037.633 liv. stei l. Dans les douze mois qui ont suivi 
la réduction , la vente s’est élevée à 53,496,207 exemplaires au 
prix moyen de 45|4 den., et pour lesquels le public a donné 
3,058,779 liv. ou 21 mille livres deplus qu’avant la réduction. 
Dans la période antérieure la moyenne annuelle des annonces, 
soumises au timbre moyen de 6 sh., élait de î,RIO,009 produi
sant 303 mille livres ; maintenant an timbre de 4 sh», la moyenne 
est de 1,670,000 qui produisent 334 mille livres.

Si l’on passe aux modifications survenues dans la taxe des 
postes depuis quelques années, c’est encore une augmentation 
de produit que l’on remarque à côté des réductions de, droits. 
Une réduction dans les-taxes en Irlande , portée en 1827, fut 
immédiatement, suivie d’un accroissement considérable dans le 
revenu. En 1831 un changement dans les bases du tarif , équi
valant à une réduction, produisit une amélioration de dix mille 
livres dans le revenu au lieu d’une perte de vingt mille liv. qu’on 
pouvait en attendre. Le droit sur les lettres expédiées ou arri
vant par mer, a été abaissé en 1835 et le revenu s’est élevé de
puis, de 84 mille à 116 mille livres. Entre Edimbourg et ce 
qu’on peut appeler la grande banlieue la taxe a été réduite en 
1837 de deux.à un denier, eten moins d’un an le nombre des 
lettres avait plus que doublé. Enfin entre Stroud et Nailsworlh, 
dans le Gloucestershire, la taxe a été réduite de 4 deniers 
à un denier, et le nombre des lettres a presque immédiatement 
sextuplé»

Ces faits si remarquables nepeuvent être considérés comme se 
produisantexeiusivement dans la Grande-Bretagne» Pour cequi 
concerne, par exemple, les réductions apportées dans la taxe 
des lettres, il y a une analogie frappante entre la quotité des 
taxes modifiées chez nos voisins et l’échelle des droits adoptée en 
Belgique. Il y a plus, c’est qn’en tenant compte ainsi qu’on 
doit le faire, de la différence de valeur de l'argent entre les 
deux pays, en comparant la somme ordinaire des dépenses, 
beaucoup plus élevées chez nos voisins en arrive à reconnaître 
qu’en réalité la taxe est en Belgique supérieure à la taxe an
glaise. Entre Edimbourg et. les villes et villages qui l’entourent 
on ne paie plus qu’un penny (dix centimes); de Bruxelles aux 
faubourgs chaque lettre est taxée à deux décimes (20 centimes). 
On voit que l’administration des postes, particulièrement en ce 
qui touche la taxe, appelle aussi en Belgique d’importantes ré
formes. Nous ne croyons pas nous tromper en disant que M. 
le ministre des travaux publics en a déjàfait l’objet deses médita
tions. Le tableauexact des relations postalesdu payspourchaque 
ville, pour chaque bureau de poste; le relevé des sommes re
çues et du nombre des lettres, seraient des renseignemens, d’où 
sortirait nécessairement la nécessité de la plupart des réformes 
que nous venons d indiquer» (Indépendant.)

C’est par erreur que nous avons annoncé hier parmi les can
didats pour la représentai ion nationale dans l’arrondissement 
de Maeseyck MM. Beerenbroeek et M. Ch. Vilain XIV : ie pre
mier habile ia partie cédée du Liinbourg et il ne parait pas qu’il 
quittera son séjour, Quant à M. Vilain XIV, il a renoncé à tonte 
candidature. D’un autre côté M. Adolphe Bosch, greffier de la 
haute cour militaire s’est mis sur lès rangs, de sorte quels place 
de représenta ns sera briguée par quatre candidats, savoir : M. 
Scheyven , député sortant, M» de Longrée, commissaire de dis
trict M» Ad. Bosch et Borman.

était parvenu à conserver jusqu’alors. Aujourd’hui, dans sa maison , Mme, 
Piard, toujours belle, toujours sage, plus que jamais puissante et honorée , 
règne seule sans contrôle ni partage ; et sur le trône que lui font la fortune, 
le pouvoir et la vertu , elle voit son mari de si haut et de si loin , qu’il lui 
est impossible d’accorder sa colère aux loris qu’il peut avoir envers elle. Ce 
serait pense-t-elle, se passionner à propos d’un atome.

Grâce au dévouement de Mme. de Marmaricourl, cette Madeleine pour 
qui n’a pas encore sonné l’heure de la pénitence, Blondeau de Gustan est 
sorti de prison; mais on devine qu’il s’y est trouvé fort bien, et qu’il est 
résigné d’avance à y rentrer, car jamais il ne s’est lancé dans la carrière 
des emprunts usuraircs, des dettes criardes et des lettres le changé pro
testées d'une manière plus ébouriffante , et avec un aplomb plus mi
robolant.

Victor Desiandes, époux depuis un an, père depuis quelques jours (je 
Viens d’en recevoir la nouvelle), jouit de ce sort tranquille, tempéré et 
monotone, qui sans doute n’est pas encore le bonheur (où est le bonheur?), 
mais qui du moins en approche autant qu’il est accordé à l’homme de le 
faire. Avec sa fortune réunie à celle de sa femme, le substitut se trouve 
riche dans sa petite ville , et ie bien être de tous les instants commence à 
compenser à ses yeux l'absence des jouissances vives et raffinées que la 
province ne peut lui offrir; il remplit ses devoirs de magistrat sans pas
sion mais aussi sans dégoût;,car sôiî mariage l’a rattaché à^ ses anciens de 
voirs en lui en créant de nouveaux. Desiandes) aime sa femme, chez qui 
la beauté du Visage est remplacée par la limité du cœur, et même, grâce 
d’état, il faut le dire, quelquefois il la trouve jolie.

Enfin, maintenant qu’il est père d’un fils gras et rose, aux yeux noirs 
comme les siens, et destiné à perpétuer sa race, il se trouve réellement 
heureux. Que lui manque-l-il donc pour l’être en réalité? Si quelquefois dans 
un de ces accès de fatigue et d’ennui dont ne sont pas exemptes les con
ditions les plus prospères, il subit un vague retour de fantaisies ambitieu
ses que l’expérience n’a pas encore enlièrementcorrigées, l’irritation même 
qu’il éprouve alors contient plus d’agrément que d’amertume; car legplai- 
sirs de l’amour-propre ne sont pas les moins vifs parmi ceux que l’âme 
peut goûter; il est assez agréable de se trouver au-dessus desa fortune et 
de se dire , alors qu’on est heureux : — Je ne peux pas me plaindre de 
mon sort, mais pourtant j’étais hé ppur mieux que cela.

Charles se Berrarb. (Débats)
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LE POLITIQUE.

Nous avons dit hier que les négociations entamées entre le 
gouvernement et les commissaires de la masse John Cockerill 
étaient activement suivies. On assure aujourd’hui qu’elles sont 
terminées; qu’il y a engagement du ministre des travaux publics, 
qui veut faire de Seraing, l’atelier général et exclusif de fabri
cation de tout le matériel nécessaire à la construction et à l’ex
ploitation du chemin de fer.

Le contrat intervenu est, dit-on, conçu de manière à ne pas 
avoir besoin de l’approbation des chambres , les deux ministres 
qui en ont combiné les clauses, s'étant renfermés dans les limi
tes des crédits qu’ils supposent devoir être annuellement votés 
pour les chemins de fer.
'^Ceci n’est pas admissible; car s’il y a acquisition d’un établis

sement au profit de I Etat, un ministre ne pourrait pas appli
quer les allocations du chemin de fer, au paiement d’un immeu
ble dont l’achat n’aurait pas été légalement sanctionné. En pa
reil cas, il y aurait pour le trésor des risques à courir qui ne 
pourraient être couverts par la responsabilité ministérielle. Un 
incendie, une inondation, tout autre sinistre ou fléau, peut faire 
disparaître Seraing et son matériel. Qui donc garantirait ces 
perles, si une loi n’avait pas ratifié les actes ministériels.

[Commerce belge.)
— Le journal officiel publie le tableau du mouvement des voya

geurs et montant des recettes du chemin de fer, pendant le mois 
dejuin dernier. II en résulte que pour toutes lesseclions le total 
général des voyageurs civils et militaires s’est élevé à 188.527, 
ainsi répartis : diligences 17,765, chars-à-bancs 52,360, waggons, 
118,402. Le transport des marchandises a exigé l’emploi de 487 
waggons, donll58 sont partis de Bruxelles, le poids de ces mar
chandises est porté à 2,163 tonneaux ou 3,359,876 kil. La 
recette générale a étéde fr. 378,578 04, savoir: voyageurs par di
ligences 74,761 ,chars-à-bancs 107,964 58, waggonsl46,36564, 
bagages 11,488 82, marchandises 37,998.

Un arrêté royal du 30 juin dernier, porte :
Il sera construit une route se dirigeant de Huy vers Stavelof. 

Cette communication se composera de trois sections, savoir : 
Première section : de Huy à la route de Marche à Terwagne.

■ Deuxième section : de la route de Marche à Terwagne à celle 
de Bastogne à Aywaille. Troisième section : de la route de Bas- 
togne à Aywaille vers Stavelot.

La première section formera trois lots susceptibles d’être 
entrepris successivement et qui s’étendront : le premier de Huy 
au pontceau sur le ruisseau de Marchin; le deuxième , de ce 
pontcean à la route de Liège à Dinant; le troisième , de cette 
route à son embranchement de Frayeneux à Marche par Ter
wagne.

L’exécution des deux dernières sections est subordonnée 
aux arrangemens à intervenir entre l’état, la province, les com
bi unes et les particuliers , les arrangemens sanctionnés par 
le présent arrêté ne concernant que l’exécution de la première 
section.

— Par disposition ministérielle du 28 juin, le capitaine P. de 
Uoninck, major de place de Ire. classe à Termonde, est désigné 
pour prendre en cette qualité, jusqu’à décision ultérieure, le 
commandement de la place de Tirlemont.

Le lieutenant-major de place de 3e classe C.-L.-C.-L. Van- 
denhoven est désigné pour servir provisoirement en la même 
qualité a Liège.

Le sous-lieutenant major de place de 5” classe J. H. Gérard 
est désigné pour servir en la même qualité, jusqu'à nouvel ordre, 
a Termonde. . ’

— Par disposition ministérielle du 28 juin, le major Eyckholt, 
en dernier heu commandant du génie, à Yenloo, prend le com
mandement du génie à Tournay.

— On écrit de Berlin , le 5 juillet :
M. le capitaine Beaulieu, chargé d’affaires de .Belgique près 

notre cour , est arrivé dans notre capitale, venant de Bruxelles.
— La vilîede Roulers offre en ce moment, un exemple bien 

rai e de longévité et de force de constitution, dans la personne 
de Jean-Baptiste Van Keste; ce respectable vieillard a 99 ans 
depuis le 5 juin dernier. On ne peut remarquer le moindre dé
rangement dans ses facultés; sa santé est parfaite. Sa marche 
vive et legére ferait honte à bien des gens de 50 ans. Sa conver
sation est gaie, animée et pleine de verve; ses saillies sont re
marquables, surtout quand il est entouré de sa nombreuse des
cendance. Il est père de deux enfants, aïeul de huit, bisaïeul de 
quinze et trisaïeul de 203. Pendant; 1832 il a eu le choléra , et 
pendant 1834 la scarlatine, il a été rétabli de ces deux fléaux 
par les grands soins que lui a prodigués M. le chirurgien David.

„ . (Indépendant.)
-— On écrit dArcis-sur-Aube, le 4juillet:
Aujourd’hui on a célébré dans l’église de notre ville la céré

monie du mariage de la cinquantaine, entre deux époux qui 
ont eu du-même ht vingt cinq enfans. L’office a été fait par
vlrons^-0111^111^11113 eu^an^ ^ll* es^ CUI^ d une paroisse des en-

Voici le prix moyen du froment et du seigle sur les divers
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5 janvie,‘,859’ainsi
nue°nPiuSmparfiainS î" ines de Moment et de seigle conti- 
à l’entrée du r w1^,JUl e- exclusivement, d’être admis,
1,000 kil ■ 2“ fiL ' 6 Va 1111 dl'»it de balance de 50 centimes par 
les mômes P Jnvlt ^3 ladi,c ,oi dü 3janvier 1839, 
visoiremen|8nmh;i 1 ",les de Moment et de seigle restent pro- 
de-terre ei le.oî !-068 3 Ia so, tie ; fiue de même les pornmes-
15 juillet couranU 4‘nqlrà,ecelfedPr0hlb6e- 3 Ia S?rtie
du 3 janvier 1S39 cessera son rffî «e,ep0qde lü loi Précifée 
art. 3 et que dès lors la l0i ’ • qf o~S, prévus Par son 
effets dans toutes ses disnos tfons-Ä 6 1834 l!ePrfI,dra ses 
d’entrée et de-sortie tant du froment SUltej 6 résime
de terre et de leurs farines ainsi nue de i f‘.S e desPorames 
redeviendra celui qui était en vigueur Ct des féveroles
temporaire du 5janvier précité. ° * durement a la loi

CONSEIL PROVINCIAL.
Séance1 du 11 juillet. — (Présidence de M. Nao-elm a m \ 

la séance s’ouvre à 10 heures. S packers.)
un des secrétaires donne communication des nié™« aa ,

«au. Ce sont : 1» proposition de M. Neef afin de charger Âsées sur le bu'
T '■ «-*-dt '> *<«>• « i»

à la navigation , et d’appeler sur cet objet l’attention du gouvernement.
M. Richard. Le gouvernement a déjà prévenu le désir de M. Neef, en ins

tituant lui-même une commission composée des négociantes plus aptes pour 
examiner cet objet.

Propositînlrde M. Degive , afin de prier le gouvernement d’établir quel
ques stations détalons du Perche, race de chevaux excellente propre à tous 
les services. — Renvoyée à la 5= commission.

3° Quelques pétitionnaires demandent que les chiens employés à activer 
les soufflets de forge soient dispensés de la taxe.

4° MM. Charles Dubois, Perd. Desoer et de Sauvage-Vercour font savoir 
au conseil, qu’ils ont adressé au gouvernement des observations sur la cons
truction du pont sur la Meuse, destiné au Chemin de fer, et qui, selon eux , 
ne peut manquer d’occasionner chaque hiver, de terribles inondations Le 
gouvernement n’ayant pas eu égard a leur réclamation ; ils demandent que le 
cou eil inter vienne dans celle affaire. — Renvoi à la 5= commission.
Ordre du jour. 1 ° Rapport sur la route do Huy à Tinlot par la Sarthe.

M. Vandensteen , fils , au nom de la 5rne. commission propose de ren
voyer cette affaire à la députation.

L’urgence étant déclarée , ces conclusions sont adoptées.
-° Rapport ayant pour objet d’accorder des bourses aux élèves sages- 

femmes , et des subsides à celles qui s’établiraient dans la commune.
M. Elias , rapporteur , conclut à ce que la moitié de la somme qui se 

trouve allouée au budget pour bourses à accorder aux élèves sages-femmes 
soit distribuée par forme de subside entre celles qui s’établiront dans les 
conquîmes rurales.

M. Scronx. Cette nouvelle proposition pour être efficace entraînerait la 
province à de bien grandes dépenses : c’est à peine si l’on compte dans les 
campagnes 34 sages-femmes , avant d’avoir rempli tous les vuides, vous 
aurez donc bien des subsides à accorder. Pour ma part, je crois que les 
subsides sont inutiles , par cela même que les sages-femmes manquent dans 
les campagnes , les élèves que vous aurez formées seront assez portées à 
aller s’y établir.

M. Richard. La proposition d’accorder des subsides aux sages-femmes 
qui s’établiraient dans les communes rurales ne tend pas à augmenter les 
dépenses. Il est inutile de porter ces subsides à des sommes bien élevées , 
30 ou 100 francs par an seront un appat déjà bien séduisant qui suffira pour 
atteindre notre but. Pour preuve de ce que j’avance, je citerai l’exemple 
d’Aubel, il ne se trouve aucune sage-femme dans tout le canton. L’an passé 
il s’en présenta une , mais elle subordonnait la promesse de s’y fixer à l’ob
tention d’un subside de 100 frs. Ce subside lui a été refusé et la sage-femme 
s’est éloignée.

La proposition ne tend donc nullement à augmenter ta dépense mais seu
lement à diviser la somme déjà allouée.

M. Lombard. On est d’accord sur la nécessité d’augmenter le nombre des 
sages-femmes, mais on est embarrassé sur les moyens à employer pour les 
amener à s’établir dansles communes rurales. Eh bien, Messieurs, la loi qui 
ins Z/tue les commissions médicales, vous fournit ce moyen. D’après cette 
oi, les commissions médicales délivrent deux sortes de diplômes pour sages- 
e mines, diplôme pour exerceren ville, diplôme pour exercer à la campagne. 
Que la députation fasse connaître les noms des élèves qui ont joui de bour
ses , à la coin mission médicale, et celle-ci ne leur accordera alors que des di
plômes pour la campagne.

U. Richard. Ch moyen ne nous fera pas encore atteindre notre but car 
les sages-femmes pourraient alors s’établir toutes dans les communes riches 
et populeuses.

La discussion se prolonge encore quelque temps, il est enfin décidé que la 
somme allouée sera répartie moitié en boursespour les élèves, moitié en 
subsides pour tes sages-femmes qui s’établiraient à la campagne.

3“ Discussion du rapport sur la demande d'un subside pour les vic
times du Horloz.

M. Robert, rapporteur, conclut àce que, vu l’insuffisance des fonds delà 
province, la demande soit rejetée.

M. le gouverneur appuie la demande d’un subside et rappelle au conseil 
le grand nombre des victimes de cette catastrophe; il finit en proposant de 
remettre le vqlejusqu’après celui du budget, afin de savoir alors s’il ne res
tera pins quelques sommes dont on pourrait disposer en faveur des malheu
reux du Horloz.

M. Arnoidy. Les 1000 ou quelques cents francs que le conseil pourrait ac
corder ne seront pas d’un grand secours aux 2 ou 300 malheureux que l’ex
plosion du Horloz a plongés dans la misère. D’ailleurs ce serait un fâcheux 
antécédent que poserait ia province. Chaque jour il arrive à Verviers des 
accidens, des malheurs , dans les nombreuses fabriques qui y sont établies. 
Tous ces accidens réunis font monter, au bout.d’une année, le nombre des 
malheureux qui périssent, bien plus haut que ne l’esL celui des victimes du 
Horloz; ils,auront donc aussi droit à des secours.

M. de Torndco appuie les observations de M. Arnoidy. Tout ce que nous 
pouvons taire, dit-il, c’est d’ouvrir parmi nous une souscription pour soula
ger les malheureux du Horloz, et eu ce cas je ne puis qu’engager tous mes 
collègues à souscrire.

Li-.s conclusions du rapport sont adoptées.
4» Discussion du rapport sur le subside à accorder à l’hospice des

aliénés.
Les conclusions de ce rapport tendent : 1“ à ce qu’on approuve te plan de

[Ss • s«: Vou at,réqu ua subside de 23’oo°frs- ’ ')aya,),es -3 »«* .a

M. le gouverneur. Il arri ve souvent que des gens légèrement atteints d’a- 
Iienation mentale deviennent complètement fous par suite de la négligence 
avec laquelle ou les traite , et par suite des vexations auxquelles ils sont 
sans cesse exposes ; et cela parce que.l’ehtrée gratuite dans les hospices exige beaucoup de formalités el de frais devant lesquels reculent de^ gens peu 
aisés. Je crois donc que la province ferait bien d’imposer une condition au 
payement de son subside, par exemple .celle que l’hospice fut forcé de rece
voir gratuitement quelques aliénés pauvres.

M. Scronx. Celte proposition rendrait pour les hospices le subside nue 
nous leur accordons, plus tôt onéreux qu’avantageux. D’ailleurs le bud
get porte une somme de 17,000 francs pour venir au secours des aliénés 
pauvres. a,iCULö

M. Arnoidy. Il vaudrait beaucoup mieux accorder aux hospices ces 17 OOO 
fr. que de les distribuer comme on fait aujourd’hui entre les aliénés de la 
province, et imposer alors aux hospices l’obligation de recevoir tous les fous 
pauvres qui auraient droit à des secours. De cette manière ils seraient 
traites plus convenablement qu’ils ne le peuvent être aujourd’hui 

M. Scronx. Mais ces 17,000 fr. ne sont pas distribués aux aliénés eux-mê 
mes, on place ces derniers dans un établissement, et on paye leur pension 

La proposition de M. le gouverneur est rejetée.
M. Lombard. La commission des hospices se propose de bâtir un hosnire 

pour les aliénés, qui coûtera plus de 300,000 francs. Celle somme me naraît 
extrêmement élevée. Les édifices de ce genre ne peuvent être trop simples 
Il ne peut y avoir d étages , par crainte d’accident, et toute espèce d’orne' mens doivent y être supprimés : j’ai vu à Paris tous les étabSens dé ct-
ntieuV T ‘ en "'ès~vantés ’ ils S!1lU lous bfuis avec beaucoup de sim- 
plicm. ; le projet de la commission des hospices établit un grand nombre de 
divisions entre les différens aliénés , à,Paris on n’en connaît que trois : les 
sales, les propres et les furieux : je ne puis donc appuyer les conclusions
sidéri'iMc lendeiU à maj°m' Une S0,nlne 'lui ,ne l)arail déjà trop con-

M. Dubois. Mais celte somme si considérable sort de la caisse des hosni ces d’un établissement particulier, et nous n’avons fas à nous enquérir^ 
cette somme est ou non hors de proportion avec les ressources de cet éla 
blissemenl. Il ne s’agit pour la province que de savoir si elle veut ou non 
encourager ta construction d’un hospice, où les aliénés recevront les soins 
et le.traitement qu exige leur état. °olns

Lés conclusions sont adoptées.
La séance est levée à une heure.

I quart bornât le crédit a 6,000 frs. M. le président Nagelmakers 
I demanda qu’indépendaminent de l’allocation spéciale de 6,000 
frs, , la députation futautoriséç à prélever, pour la mêtne.des- 
tination, 4,000 frs. sur le subside général en faveur des églises. 
Un autre membre voulait que la somme fut de 12,000 frs., dont
6,000 fixes et. 6,000 à donner par la députation ' si les autres 
services laissaient quelque ehose de disponible sur l’excédant des 
recettes. Toutes ees questions ayant été mises successivement 
aux voix on s’est prononcé pour le chiffre de 6,000 fr.

A la session de 1838, on n’alloua que 6,000 frs. au budget de 
1839, parce que les ressources de la province ne permettaient 
pas d accorder cette année une somme plus forte.

Ces discussions et résolutions constatées par lesprocès-ver- 
b a it X,, [t ro u ve n tq u el e conseil provincial prenait le plus vif in
térêt à ce que l’église de Saint-Jacques fut convenablement 
réparée.

Cependant la députation a réduit de moitié pour le budget de 
l’an 1840, le subside antérieurement réduit à 6,000 frs.

Un journal de Bruxelles, dont nous avons dernièrement don
né un extrait, a manifesté de justes craintes sur les fâcheux ré
sultats d’un système de réduction qui serait partagé peut-être 
par le conseil communal et la chambre des représenïans. Ré
duire ainsi successivement le subside, c’est soulever des ques
tions interminables, et provoquer, chaque année, de nouvelles 
proportions administratives, c’est déranger les combinaisons 
faites par les personnes chargées des travaux; c’est ajourner in
définiment une restauration qui est approuvée par tous les amis 
éclairés des arts ; c’est décourager ceux qui sont animés du 
désir d’amener à bonne fin un travail qui fait l’admiration des 
étrangers.

Cependant la proposition de la Ire. commission de maintenir 
te subside ordinaire a été repoussé par la commission de comp
tabilité, Un membre du conseil a déclaré qu’il voterait contre 
tout subside pour l’église de St-Jacqucs, parce que le conseil 
n accordait pas de crédit aux établissemens de bienfaisance.

Ainsi on perd toujours de vue le point capital. Ce n’est pas à 
l’église, à la paroisse qu’on alloue lesfonds, c’est au pays tout 
entier. En effet, nous voyons que l’emploi des deniers, la direc
tion des travaux sont surveillés par la fabrique , par la commu
ne, par deux délégués de la députation provinciale , et parla 
commission des monumens de Bruxelles . attachée au ministère. 
Pourquoi? parce qu’il s’agit d’une œuvre nationale. C’est ainsi 
que Ta jugé aussi le conseil provincial dans les sessions anté
rieures.

Entamons la question financière. Y a-t-il des fonds ? Kous 
croyons qu’il n’est pas impossible de trouver 3,000 frs. sur un 
budget de 6 à 7oo,ooo frs. Le projet pour 1840 porte au passif 
une somme de 46,184 frs. 59 c. , due au trésor, montant des 
avances faites en 1816 et 1817 pour achat de farines et grains 
qtd n’ont pas été ordonnancés sur les exercices de 1830 inclus 
1858. Si le gouvernement a attendu vingt-deux ans pour cette 
créance il est probable qu’il ne l’exigera pas en entier en 1840; 
et qu’il autorisera avec plaisir la province d'en prélever provisoi
rement 5,000 frs. pour empêcher 1 interruption des travaux qui 
intéressent ie pays entier.

Il n’en est pas des réparations de l'église de Sf-Jacques com
me d’une construction nouvelle pour laquelle on suit un plan ar
rêté, inspiré par un auteur vivant, présent pour exprimer sa 
pensée.

L’architecture de St.-Jacques appartient au mryei âge et à 
l’époque de la renaissance. On doit faire une étude sp -ciale pour 
rechercher le véritable style et le génie des fondateurs ; et il faut 
des ouvriers spéciaux pour exécuter les divers travaux ^ui sont 
nécessaires. Diminuer les subsides c’est ajourner les travaux , 
en rompre l’ensemble, disperser les ouvriers , etc.

Nous avons trop bonne opinion du conseil pour douter un 
instant qu’il veuille exposer à ces dangers la restauration d’un 
de nos plus beaux monumens , qui ne réclame que la continua
tion d’un subside de 6000 frs.

Créances à charge du Gouvernement Hollandais.
Le collége des bourgmestre etéchevins informe les personnes 

qui ont des créances à charge du gouvernement hollandais .et 
celles qui auraient des réclamations à faire valoir sur les fonds 
des veuves, sur les fonds des legs et sur la caisse des retraites 
qu elles doivent adresser leurs titres à M. le ministre des finan
ces dans le plus court délai possible.

A l’hôtel—de—ville, le 10 juillet 1859.
Le président, J.-J. TILMAN.

de
Le sieur Gérardy demande l’autorisation d’établir une forge 

_j serrurier . dans la maison qu’il occupe, située rue des jardins,
n. 15 bis, en Gravioule.

Les réclamations ou oppositions coucernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l'administration com
munale , dans le délai de quinzaine.

A UHótel-de—Ville, en séance, le 10 juillet 1859.

Dans sa séance d aujourd'hui, le conseil provincial a nommé 
un membre de la deputation permanente en remplacement de 
M. Delfosse. M. E bas, député de Huy a obtenu 26 voix, son 
concurrent M. Robert en a obtenu 18 , il y a eu deux billets 
blancs.

(Jn sait que ce membre ne doit siéger à la députation que 
pendant 1 année qui restait encore a courir pour parfaire le man
dat de M. Delfosse.

EGLISE DE ST-JACQUES.-—RESTAURATION. — SUBSIDE PROVINCIAL.
A la première session du conseil provincial tenue au mois 

d octobre 1856, la fabrique de l’église de St-Jacques avait de
mandé un subside pour contribuer à la restauration de ce beau 
monument. Accueillie par la commission, celte demande fût 
renvoyée à la session suivai.te afin qu’on pût allouer, en con
naissance de cause, une somme.pltis considérable que celle pro
posée par la commission.

A la session de 1857, la Ire. commission conclût à ce qu’on 
portât au budget de 1858 une somme de 15,000 francs. La 2me.

. Elias, administrateur gérant de la société charbonnière de 
sin, demande l’autorisation d’établir une briqueterie tem-
ii*p rlnnç In hmiiilÈPP rln hniç rTAvrnv

M.
Sclessin,__________________ _______
poraire dans la houillère du bois d’Avroy.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remise par écrit à l’administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

Al’Hôtel-de-Ville, en séance, le 10juillet 1859.

Liège, 11 juillet 1839.
A Messieurs les rédacteurs du Politique.

Dans l’exposé de la situation de la province, on lit :
« Nous n’avons pas à juger les motifs qui ont pu amener cette résolution 

» subite (de fermer l’école), mais nous nous devons à nous-mêmes de dire 
» que la commission a méconnu nos intentions, a douté de l’intérêt que son 
» établissement nous inspirait.

L’école de médecine vétérinaire se devait à elle-même de lever le douie de 
cette insinuation, en faisant connaître ia vérité au conseil provincial et 
comme la députation n’a pas voulu juger les motifs qui nous ont fait fermer 
l’école, nous avons adressé au conseil la lettre s uivante que je vous prie de 
publier. (Voir la lettre de M. Desai’ve, au compte-rendu de la séarce du con
seil provincial que nous avons donné hier.)

Le conseil et le public auraient jugé si nous avions pu méconnaître les in
tentions de la députation ; les pièces que nous voulions soumettre à la com
mission étaient de nature à ne laisser aucun doule à cet égard.

Mais l’ordre du jour que, dans sa sollicitude pour la députation , le con
seil a prononcé, nous oblige à recourif à la presse pour faire arriver la vé
rité jusqu’à nos conseillers provinciaux aujourd’hui réunis à liège. C’est ce 
qui fera le sujet d’une prochaine publication.

Agréez , etc.
Max. Dïsaive , méd.



LI POLITIQUE

" ETAT CIVIL DE LIÈGE. DU 10 JUILLET 1839.
Naissances : 4 garçons , 3 filles.

■' Mariages, 6, savoir :
Jean Nicolas Crahaÿ, menuisier , rue Terre-en-Bêche , et Marie Josephe 

Calheiine Augustine Chalant, sans profession, même nie. — Jean François 
Lahaut, tailleur de limes , rue Grande Bêche , et JeanneUalherine Josephe 
'Granary , repasseuse, même rue.—Antoine Maximilien Buslin , graveur, sur 
Avrni. et Anne Marie Josephe Ansiaux, sans profession, rue de la Casquette. 
— J"an Nogl Joseph Pirolte, entrepreneur, rue Pierreuse, veuf de due. 
Lepape , et Lambertine Renkin , couturière . même rue. — Lambert Prever 
journalier, à Grivegnée, veuf de Marie Josephe Fassolle, el Aune Mathot’ 
journalière, même rue.—Jean Joseph Deguée, armurier . rue Hovémonl , el 
Marie Josephe Hubertine Frénay, couturière, faubourg Sle-Walburge.

Décès : 1 garçon, 1 fille, 1 homme.
Pierre Joseph André Henrard, âgé de 28 ans, marchand, faubourg Sainte 

walburgè, célibataire.
•Du 11. —Naissances: 5 garçons, 3 filles.
Mariages : 2, savoir :
Jean Gerard Kahlen, cordonnier, devant la Magdelaine, et Marguerite 

Alex. Delfosse, teinturière, même rue, veuve de M. H. J. Croissant. — Jacq. 
Jh. Renoir, chaudronnier, sur Meuse, et Marie Jeanne.Hubert, cuisinière, 
à Crisnée.

Décès : 2 femmes, savoir :
Agnès Klenarsch . âgée de 61 ans , sans profession, rue Roture, veuve de 

•Remac.e Disty. — Marie Barbe Dechamps, âgée de 59 ans, journalière, fau
bourg Sle.-Marguerite,épouse deBeauduin Gille.

Sa

A N N ON C ISS.
QUARTIER avec entrée indépendante à LOUER au 1er com

posé de deux salons et deuxcabinets avec balcon* chez AVANZO.

La MAISON n. 860 , placedu Spectacle, avec remise, écurie, 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

A VENDRE,
DE GRÉ A GRÉ,

La Maison n. 310 ,
rue Pierreuse, à Liège, avec cour, four, fournil, caves et une 
communication sur la rue Volière.

Cette maison est en bon état et convient parfaitement pour un 
commerce de détail, ou une auberge.

S'adresser au notaire SERVAIS, place Derrière le Specta
cle, N° 2.

VENTE
D’UNE MAISON.

LUNDI 12 AOUT 1839, à 3 heures après-midi,
_;^e notaire SERVAIS vendra publiquement, en son étude, à 
Liège, place derrière le Théâtre, n° 2,

la Maison N. 61-1,
rue Hocheporte, en cette ville, avec cour, pompe, et tenant 
d un côté, aux dames Defresne; de l’autre, à Mme. veuve Ma- 
linveaux.

Cette maison est en assez bon état et les conditions de paiement 
.sont avantageuses pour l’acheteur.

S’adresser au notaire.

VENTE
. d’une

BELLE MAISON
AVEC

GRAND JARDIN ET BATIMENSDE FABRIQUE.

LUNDI, 29 JUILLET 1859, à 10 heures du matin,
JL SERA PROCÉDÉ

Au bureau de M. le juge-de-paix CHOKIER, â Liège, rue 
d Amay, n 18, et par ie mimslère du nolaire SERVAIS à l'Ad
judication publique de la MAISON, cotee 500 et 601 , située au 
faubourg Sl.-Gilles, canlon Sud de cetle ville, avec un beau bâ
timent, servant à l’exploitation d une fabrique de colonnette • 
jardin, clos de mur; pavillon et autresdépendances 

Les construclions, dont il s’agit, ne datent que de quelques 
années et 1 ensemble delà propriété offre un local agréable.

S adressera M. le juge-de-paix, ou bien au notaire SERVAIS 
place derrière le Théâtre, n° 2. 5

VENTE
SANS

réserve de surenchère,
d’une

MLUt lâlS®,
AU QUARTIER DE ITSLE, A LIÈGE.

JEUDI, 18 JUILLET 1839, à 2 heures après-midi,
Le notaireRERVAIS procédera en son étude, à Liège hlnrp 

d^faJeJheâlre’.n°2’ à !» VENTÉ publique de la MAISON 
S 6751 bts—10, située en cette ville, rue des Gélestines avec
porte cochére, deux cours, remise, autres bâlimens, pompes 

et»!în 8rand Jart,in l°n8eant le quai de la Sauvenière. ’ 
La double comrtiumcation dont jouit celle propriété, en fait

une bien commode et agréable habitation. ’ rart
Elle ett à voir de 10 heures du malin ,à midi, et de 3 à 6 du 

soir.
S adresser audit notaire SERVAIS, dépositaire des titres.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
La commission administrative invite MM. les artistes musi- 

ciens qui désireraient faire partie de l'orchestre pour l’année 
théatrale 1839 à 1840, à se faire inscrire chez M. le directeur- 
gérant, place du Spectacle, n°798, où ils pourront prendre con
naissance des conditions,

Jeudi 18 juillet 1839,
A neuf heures précises du malin , et à une heure de relevée, 

dans Je chantier du sieur L. DELVAUX., sur Avroy.,

OS VKNDtfA
■UNE

SAVOIR:
Une très-grande et belle parlie de planches, quartiers, bar

reaux el feuilJelsdeehêne, donlunebonne partie est.fort sèche, 
de toute longueur, jusqu à 12-15-16 el 19 pieds;une très-gran
de quantité de Wères, Terrases et Posséleù, de Planches et 
Quartiers de hêtre, et de Planches et Laites de Bois-Blancs ; 
Horrons de Chêne, de Frêne, de Cerisier el de Hêtre ^Planches 
et Horrons de Sapin du Nord et autres; Lattes à plafon
ner,, etc., etc.

ARGENT COMPTANT.
N. B. On commencera à neuf heures et demie on cessera 

a midi, pour recommencer à une heure, et tâcher de finir en 
un jour.

REPARATIONS
DES'

TOITURES DE L’EGLISE
ET DES

CLOITRES DE ST.-.IE 1N-EN-ILE.
Les administrateurs delà fabrique de l'église de St.-Jean^en- 

fle à Liège, désirant faire séparer une partie des toits de ladite 
église el des Cloîtres, donnent avis, qu'ils recevront à cet effet 
les soumissions des personnes qui voudront entreprendre ces ré
parations.

Les soumissions qui devront être cachetées et porler les indi
cations en francs, seront reçues jusqu'au 15 JUILLET 1839 in
clusivement., au bureau de M, DAVID, receveur. Cloîtres St.- 
Jean, où l’on peut prendre inspection du devis des travaux à 
exécuter.

Plusieurs CAVES et GRENIERS à LOUER. — S’adresser au 
même. 806

H. SIMON-LEBRUN,
Fabricant-miroitier , lithographe et -doreur sur bois, 

rite sur Meuse, n. 413.,
entreprend toute espèce de dorure , fahrique cadres dorés, go
thiques et autres , et cadre en acajou et merisier, se charge des 
eneadremens d'estampes el de lithographies dont il a un grand 
choix chez lui, surtout dans les sujets de sainteté, canons d’au
tels, etc., qu’il vend à des prix Irès-modérés. — Il prévient en 
même temps MM. les marchands quäl continue ila fabrique ale 
miroirs dans le prix desquels il vient d'établir un grand rabais

VENTE
d’une

Tl

AU PAYS DE HERVE.

LUNDI, 5 AOUT 1839, a 10 heures du matin,
Le notaire SERVAIS, ADJUGERA PUBLIQUEMENT en 

son étude,.à Liège, Place derrière le Speeclacle, n. 2 :

SITUÉE A BATTIGE,
En. lieu dit sur la Commune ; se composant de beaux et 

grands batimens d habitation et d’exploitation, et d’excéllen
tes prairies, y contiguës, d’une surface simultanée de dix bo
mers 8 v. g.

Ce bien est affermé, au prix annuel de 1303 frs.70 cmes 
et ee fermage est payé frès-régulièrement. ”

Sa situation, au bord de la grand roule de Liège à Aix- 
la-Chappeiîe. ajoute beaucoup à sa valeur foncière.

Il y a facilité de paiement et toutes sûretés.
S'adresser au notaire, pour informations plus amples.

BOURSES.
PARIS. LE 10 JUILLET.

3 p. c. . .....
4 p. c........... . .
5 p. c..................
Act. de la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Einp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de-Belg.

79 45 
102 
111 80 

;2707 50 
1182 50 ex-int.

770

Mutualité. . . . . 
Act Réunies.. . . 
B. c. d’Anvers... . 
Dette active. . . . 
Passive
Emp. romain . . .
Naples................
iEmpr. port.3 p. c.

19 1|2 
4 1|4

101 1|4
99 65
20 3)4

3 ®to consolidés. . 
ßst.G«. 1832,. ,. 
Hoi. Dette active. 
Pbrtiig. 5 p. c. .

Id. 3 p. c. . 
Esp Emp. 1834. .

LONDRES, LE « JUILLET.
I 93 5,8 
102 1|2 
54 3|4

20 5|8 
I 19 l[ê 19

Différées .............
Passives ..... 
•Russie. ......
Brésil.................. ...
Mexicaiws 5 p. <c.

8 3|8 
4 3(8

38

¥E¥TE
PAR

Autorité de Justice,
qui aura lieu le 15 courant, 10 heures du matin ,,««« d’Avrov. 
n° 618 , consislant en commode, secrétaire en acajou garde- 
rode, tables, chaises, cheminées en marbre à consoles pour 
grands salons et autres plus petites de différentes couleurs et 
qualités;- tranches de marbre, quantité de pierres de taille an 
comptant. ’

VILLE DE LIÈGE.

TRAVAUX PUBLICS,
Le collège des bourgmestre el échevins procédera, le lundi m 

de ce mois, a midi, dans l une des salles de l’Iiôtel-dVvillé,
AX’ADJÜDICATION DKS TRAVAUX

A EXÉCUTER POUR I,A

RECON ATRUCTION
DU MUR DE QUAI

«rj ■

d’autres ouvrages d’art
le long de la rive droile de la Meuse , en Pécheurue et à rem- 
branchement de la rivière dite Trou-Saucy, en amont, de l’A-

On peut voir le cahier des charges et les plans au bureau des 
travaux publics.

A l’Hôtel—de—Ville , le 10 juillet 1859.
________ le président, J. J. Tilman.

P01IM VDÈ DU B« DUPUYTREN ,
Ancien chirurgien en chef de /’Hôtel-Dieu de ,Paris, com

posée par Mallard pharm, à Paris.
Cet agréable cosmétique par ses propriétés toniques, arrête 

promptement la CHUTE DÉ LA CHEVELURE, la faH reeroitre 
cl en prévient la décoloration. Le pot 2 fr- 50. Dépôt chez M. 
DECAMPS, ph. rue de la Régence à Liège, où l'on trouve aussi 
l’ESSE N CE CONCENTRÉE DE SALSEPAREILLE de Breton 
ph. a Paris, spécifique contre les maladies secrètes etc 4 fr le 
flac. avec l’instr. et la PATE TYLACEENNE si connue nour là 
guérison des cors- r

Dette active. . . . 
5 p. c. ,
Billet de chang. . 
Synd. d'am. . . ..

» 3 1|2 °|o . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . . .

AMSTERDAM , LE W JUILLET. 
54

102 1!|16 
27 1(4 
97
82 3|8 

181 1(8

104
78 5)8

Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1-830. . . . 

» » 1835 . . .
» » Passive. . 

Portugal. E. 5 »(» 
Naples. Gert. Fal. 
Russe. H.elGomp. 

» 1828-1*29,
» C. c. Hope. 
» 1ns. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fil.

18 5|8

105 1|8 
105 t(2 
98 3i8 
•69

Anvers. Dette act.
• Delle diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 30 milli. 

Hollande. Det. aet.
Re nie rem. 

Autriche. Sfétalliq 
■Lots de fl. 100. . .

» fl.250___
» fl.500. . . 

Polog. Lots fl. 300 
» » fl. 500

Brésil. E. L. 1834. 
•Espagne. Ardoin. 
Delle pastve 1834.

• différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

ANVERS, LE It JU1LLET. 
A104 1|4 

50 1|2 
101 3|8 
92

107 1(2

810 
119 
136 
77 3|4 
18 5(8 â 1|2

96
74 !|4

Prusse. Em. à Bert. 
Naples. -Cert. Fal. 
Et. R. Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. .

•CHANGES.

Amsterd, C. jours 
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours. 
Jd. 2 mois

Paris. G.jotirs. 
lit. 2 mois

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

Francfort.«, jours 
Jd. 5 mois

Bruxelles et Gand.

123
95

101 1(8 
100

1|2 0(0 p f 

1|2 -|. p p

BULLETIN DE BOURSE.

1|4 av 
112 0(o p. 
39|!0 
39|7 
36 1|8 
35 11(16 
Ù4 0(0

A

f

Ouvert à 18 5|8 sur une hausse de Paris d’hier de 1|2 O|o. Le cours de* 
obligations Ardoin a rétrogradé à 18 1(2. Les primes à 1 mois ont été faite* 
à 18 1(2 dont 1|2 0|o. Du leste ni variations ni affaires.

Dette active 2 1(2 
Emp. Rotshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 

Id. de 37 mil. . 
Emp de 1832 (4). 
Act delà Soc.G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. 'de S. el Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem........
Flemt. . . - . . . 
Hornu. ......
Sclessin.............
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
©ugrée..............
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes.................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . T.
Verreries..............
Betteraves. . . . . 
Verier, fle Chari. 
L’ËS(>érance. . . .

BRUXELLES , LE 11 JUILLET.
55 3|4 Brasseries............

101 3(8 A Tapis. ................ —
— Fer d’-Ougrée. . . -- '
91 7|8 Mutualité. . 105 1(2
70 5,8 S. G. Bruges. . - .
.-- Monceaux............ _

765 et A Act. Réunies.. . . 59
1650 Borinage. .. . . ,
118 P Houyoux..............

74 1(2 P Papeterie.............
— Lils de Fer. . . .
— Luxembourgeoise 90

• --* Civile................
Herve................

139 A Ch. deFer de Col.
105 A Ch. de-B. ,M.el B.
100 A Asphalt................
100 P Holl. Dette active. • ___
126 A Losrenten inscrit. ___

— Autriche. Métalliq . ,
— Naples. C. Falcon. 94 5|4
_ Espagne. Ardoin. 

Fin courant. . . .
18 1(2,

— ! Prime un mois. .
— Différée de 1830. .
— Idem de 1835. . .
— Passives. , , . . . 

•Brésil. E. de Roth.— —,
— . Rome. E. de 1854. —

f
à

TORT ©’ANVERS. — ARRIVAGES DU 11 JUILLET, 
le brick belge Atlas, v. de Liverpool . ch- de sel.
La goell. belge .Louisa , v. de Liverpool, Ch. de set.
La gattote belge Mary , v. dn Liverpool, ch. de sel*

MARCHÉ DE LIÈGE DU 11 JUILLET 1839.
. . fC. 23 18. 

■.................. 15 25.
ïroment, l’hectolitre, 
Seigle, idem.

Imprimerie de J.-». Newsier, rue du Pot d’Or, i liège, N* «22.


